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Horaires d’Ouverture du secrétariat mairie : 

 
Réunion de Conseil du 25 juin 2018 

 
Absent : D. Péron. Excusés: N. Bastien, P Boulanger, D. Henquez, C Prudhomme qui ont donné respectivement 
pouvoir à D. Robe, B. Vandenbavière, JP Boutoille et G. Louguet. Stéphane Bouffart. Secrétaire de séance: S. 
Tanfin 
 

Prise en charge d’une attraction 

lors de la prochaine ducasse 

La ducasse de cette année tombant le jour de la finale 
de la coupe du monde de  football, la planification et 
les attractions ont dû être modifiées pour le dimanche 
15 juillet. Le concert et les remises de décorations 
auront lieu à 12h. L’attraction d’autos tamponneuses 
n’étant pas disponible à cette date sera remplacée 
pour les grands par un trampoline à l’élastique. M. le 
Maire demande l’autorisation de prendre en charge 
cette attraction remplaçant l’autre. Coût 480 €. Il y 
aura donc sur la place le samedi et le dimanche : un 
manège pour jeunes enfants et le dimanche midi le 
trampoline en plus. Voir notre programme de ducasse 
déjà distribué.  
 
Réalisation d’un emprunt FDE auprès 

de la caisse d’Epargne des Hauts de 

France pour le remplacement des 

lampes à mercure 

Lors du dernier CM, une nouvelle convention a été 
signée pour l’entretien de notre parc d’éclairage 
public prévoyant un remplacement des lampes. Or il 
se trouve que nous disposons encore de 19 
lampadaires et 4 poteaux sur la place fonctionnant 
avec des lampes à mercure proscrites. Le devis du 
remplacement intégral s’élève à 16 152,77 € TTC sur 
lequel  nous pouvons obtenir : 
 Une subvention de 6380 € 
 Le remboursement d’une part de TVA l’année 
suivante 
 Un prêt sans intérêt  pour le reste à charge. 
Frais de dossier 200 €. 
Le remplacement au cas par cas s’avèrerait plus 
onéreux au final aussi le conseil opte à l’unanimité le 
remplacement de toutes les lampes mercures 
(identifiables par une lumière blanche) par des lampes 

led moins énergivores. Par 7 voix, 2 votes contre et 2 
abstentions, le projet de l’emprunt de 10 617 € est 
adoptée pour une durée de 7 ans soit une annuité de 
1571,81 €. C’est d’ailleurs approximativement cette 
même somme qui avait été votée au budget primitif 
pour tenter de remplacer progressivement ce vieil 
éclairage. 
 
Adhésion au projet : « Comment mieux 

valoriser les espaces publics de nos 

villages » 

Les parcs naturels régionaux ont lancé un appel à 
candidature pour ce projet. Après en avoir avisé par 
mail les acteurs économiques du village et les 
membres du conseil, il y a  un consensus pour 
proposer notre candidature. Notre projet consisterait 
en une remise en état des chemins vicinaux reliant les 
centres d’intérêts de notre village et de sa proche 
périphérie. Une réponse sur notre éligibilité est 
attendue prochainement. 
 

Convention d’accès des 

bibliothèques de proximité aux 

services de la Médiathèque 

Départementale du Pas-de-Calais 

La précédente convention arrivera à échéance le 31 
décembre 2018. Compte tenu de l’excellent service 
que nos bénévoles offrent aux adhérents, M le Maire 
sollicite la reconduction de la convention avec les 
nouvelles adaptations. Accord unanime. 
 
 

Heures de service 

L’absence d’un de nos employés a nécessité la 
sollicitation de nos 2 autres employées pour les 
entretiens indispensables. En conséquence, elles 
seront rémunérées en heures complémentaires. 

Lundi 
14 h à 16 h 

Mardi 
17 h à 19 h 

Jeudi 
14 h à 16 h 

Vendredi 
14 h à 16 h 



Par ailleurs M le Maire a annoncé que les emplois 
CAE vont cesser d’exister et que les PEC mis en place 
pour les remplacer ne sont pas très attractifs. 
 

Appel d’offres pour la toiture de 

l’église et de la sacristie 

M le maire rappelle l’état d’avancement du dossier de 
rénovation de la nef nord, du chœur et de la sacristie 
pour les subventions sollicitées. La copie du cahier 
des charges proposé par M Dewerdt, architecte du 
patrimoine, a été adressée à tous les membres du 
conseil. Elle sera remise aux entreprises souhaitant 
répondre à la publication de ce marché public. 
Document accepté. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Rentrée scolaire 
Lors du dernier Conseil d’école du  14 juin, Mme la 
Directrice du RPI a fourni les chiffres de la rentrées : 
79 élèves en primaires et 59 en maternelles (+ 19 
enfants par rapport à cette année). De ce fait l’accès 
en maternelle des moins de 3 ans n’est quasiment plus 
possible. Lorsque nous nous approcherons de la date 
de la rentrée, et que les chiffres seront quasi définitifs, 
nous pourrons ajuster les commandes en lits et les 
transports pour la cantine. 
 
Travaux voirie 
Rue basse, les travaux sont prévus entre le 6 et 20 
août. Cela va générer inévitablement des nuisances, 
sachez que tout sera fait pour réduire cette gêne. 
Merci d’avance de votre compréhension. 
 
Arrêté de limitation de vitesse à 50 km/h dans les 
parties, haute et basse, de la rue de la Druèze  
Ceci répond à la demande des riverains. Commande 
de panneaux : 530 €. 
 
Gens du voyage 
Il a été procédé à une mise en place d’obstacles pour 
empêcher d’éventuels retours chez nous sur nos 
terrains de football. Merci à ceux qui ont apporté leurs 
concours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R.F.C 
Nous tenons à exprimer toutes mes félicitations et 
tous mes encouragements au RFC pour leurs 
excellents résultats et promotions de cette dernière 
saison et pour leurs réalisations festives (les tournois 
du début juin, le cochon grillé…). M le maire se 
félicite des excellentes relations avec ses dirigeants. 
 
PLUI  
Le préfet et les commissaires enquêteurs ont rendu 
respectivement des avis favorables sur ce PLUI. Lors 
de l’enquête publique, il y a eu 301 remarques écrites 
dont 14 émanant de notre commune. Aucune 
demande de reconduction de constructibilité n’a été 
approuvée chez nous. Les 301 questions et les 
réponses des commissaires enquêteurs  ont 
consultables dans toutes les mairies de la CCRA. La 
synthèse du nouveau PLUI amendé des corrections 
recevables va être maintenant soumise aux contrôles 
de légalité. 
 
Elagage et échardonnage 
Il est demandé aux riverains des voies publiques de 
procéder aux élagages et échardonnages nécessaires. 
Les propriétaires n’habitant pas la commune 
recevront un courrier les invitant à prendre les 
dispositions qui s’imposent. 
 

Concours des maisons fleuries 
Il est toujours temps de s’inscrire en mairie. 
N’hésitez pas. Le Jury passera le 18 juillet. 

 
******** 

2 rappels importants ! 
Les baignades dans la Hem sont interdites ainsi 

que les rassemblements dans les préaux des écoles. 
Faites passer l’info auprès de vos amis. Merci. 

 
Téléthon 2018 

Il se déroulera à Muncq le vendredi 30 novembre 
puis à Recques le samedi 1er décembre. Les activités 

habituelles seront reconduites. Une réunion 
préparatoire aura lieu le jeudi 20 septembre à 18h30 
à Muncq. Venez nombreux apporter votre concours 

et vos idées pour cette cause. 
 

Vacances scolaires d’été : 

Ouverture du secrétariat Mairie : 

Le mardi de 17 h à 19 h 
 (Reprise des horaires habituels à partir du lundi 3 septembre) 

 

Ouverture de la Médiathèque : 
Le samedi  de 14 h 30 à 16 h (sauf le 14 juillet) - Le Dimanche de 11 h à 12 h 

(Reprise des horaires habituels à partir du mardi 4 septembre) 
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